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À QUOI SERVENT
NOS IMPÔTS
LOCAUX?

Chaville
M a g a z i n e
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Les impôts locaux constituent une des sources principales de

recettes des collectivités locales. Ils leur permettent d’assurer

leur fonctionnement quotidien et de fournir aux habitants les

prestations de services dans les domaines de la petite enfance,

de la scolarité, des loisirs, de la culture, de la sécurité, de la

solidarité et de la préservation de la qualité de l’environnement.
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Le budget 2013 a été élaboré sous
l’emprise de contraintes extérieures à
la gestion proprement dite de la ville.
Ces contraintes sont la conséquence
de décisions nationales et du contexte
de crise. Elles ont impacté directe-
ment les ressources de la ville de plus
d’1 million d’euros par rapport à 2012,
et sont insuffisamment compensées
par l’augmentation d’autres res-
sources, acquises, elles, grâce à 
l’action menée par la Municipalité.
Malgré ce contexte peu favorable, 
il est significatif que les services et
leur tarification, comme les taux de
fiscalité, demeurent stables tandis
que se poursuivent l’effort d’équipe-
ment et le désendet tement de la
ville. Le budget 2013 traduit la volonté
de la Municipalité de préserver les
services à la population, notamment
dans les domaines de la famille de
l’enfance, des loisirs et de l’animation
de la vie locale. �

CONTRIBUTIONS
DIRECTES 45%

12 620 759 €
AUTRES IMPÔTS
ET TAXES 10%

2 739 283€

ACTION ÉCONOMIQUE 1%

199 458€

AMÉNAGEMENT URBAIN,
ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES 7%

1 866 137€

FAMILLE, 
PETITE ENFANCE 15%

4 175 897€

INTERVENTIONS 
SOCIALES 3%

813 871€

SPORT, JEUNESSE, CENTRES
DE LOISIRS 16%

4 321 193€

LOGEMENT 1%

218 050€

DOTATIONS, SUBVENTIONS,
PARTICIPATIONS 25%

6 930 242€

EXCÉDENT ANTÉRIEUR
REPORTÉ 9%

2 620 809€
ATTÉNUATION

DE CHARGES 1%

248 600 €
PRODUITS DES
SERVICES 8%

2 300 780 €

OPÉRATIONS NON
VENTILABLES 8%

2 245 072 €

VIREMENT À
L’INVESTISSEMENT 6%

1 594 486 €

DOTATION AUX
AMORTISSEMENTS 4%

1 121 548 €
ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE 16%

4 536 509 €

SÉCURITÉ ET SALUBRITÉ
PUBLIQUES 2%

487 072 €
ENSEIGNEMENT 13%

3 689 412 €
CULTURE 9%

2494723€

PRODUITS FINANCIERS
ET EXCEPTIONNELS 0%

64955€

AUTRES PRODUITS
DE GESTION 1%

238000€

RECETTES DE FONCTIONNEMENTPAR NATURE:27,8 M€

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
PAR SECTEUR:27,8 M€

LES IMPÔTS LOCAUX REPRÉSENTENT
45% DES RECETTES DE LA VILLE...

...ILS SERVENT PRINCIPALEMENT À FINANCER
LES SERVICES DIRECTS À LA  POPULATION
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Enseignement, culture,
sports, jeunesse, centres 
de loisirs, social, famille 

et petite enfance 
représentent plus de 55 % 

des dépenses réelles 
de fonctionnement 

de la ville 
(soit 15,5 M€)



ACTION ÉCONOMIQUE 4%

707 162 €
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 11%

1 904 069 €

SÉCURITÉ ET SALUBRITÉ PUBLIQUES, SANTÉ 1%

194 383 €
ENSEIGNEMENT 9%

1 532 653 €

CULTURE 3%

479 673 €
REMBOURSEMENT DE LA DETTE ET
OPÉRATIONS NON VENTILABLES 8%

1 354 045 €

LOGEMENT, AMÉNAGEMENT URBAIN 16%

2 911 011 €

FAMILLE, PETITE ENFANCE 2%

337 157 €

SPORT, JEUNESSE, CENTRES DE LOISIRS 47%

8 509 526 €
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SUR UN BUDGET TOTAL DE PRÈS DE 46 M€,LE BUDGET 
DE FONCTIONNEMENT REPRÉSENTE 27,8 M€

[CF SCHÉMAS 1 ET 2]ET L’INVESTISSEMENT 17,9 M€

1 249 000 €
TRAVAUX D’AMÉLIORATION
DANS LES BÂTIMENTS
COMMUNAUX, EN
PARTICULIER DANS LES
ÉCOLES ET LES CRÈCHES

1 037 000 €
TRAVAUX DE CONFORTEMENT 
DU SOUS-SOL DE LA MAISON 
DES ASSOCIATIONS

4 000 000 €
BÂTIMENT MUNICIPAL 
D’ACTIVITÉS CULTURELLES 
ET DE LOISIRS

500 000 €
ENFOUISSEMENT DE RÉSEAUX
QUARTIERS JEAN JAURÈS,
PASTEUR, MORTES FONTAINES 
ET CASTEL

1 742 000 €
RÉNOVATION DES TENNIS 
COUVERTS 

500 000 €
GROUPE SCOLAIRE ANATOLE
FRANCE/IRIS : ÉTUDES 
DE PROGRAMMATION
ET MAÎTRISE D’OUVRAGE 

1 700 000 €
RÉHABILITATION 
DU GYMNASE LÉO LAGRANGE

PRINCIPALES DÉPENSES D’INVESTISSEMENTEN 2013

Schéma N°3

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2013
PAR SECTEUR 17,9 M€
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1) La valeur locative brute :
Elle sert à calculer l’impôt et
correspond à la valeur locative
cadastrale. Chaque parcelle 
et chaque local est évalué pour obtenir
une valeur locative cadastrale. 
Cette valeur date de 1960 pour le non
bâti et de 1970 pour le bâti. 
Ensuite, un coefficient de
“revalorisation nationale” est appliqué
annuellement, fixé par la loi de
finances. 
Le taux de revalorisation retenu pour
2013 est de 1,8 %. Plus la valeur
locative augmente, plus le montant de
l’impôt grimpe, car elle sert de base de
calcul aux différents taux votés par les
communes, l'intercommunalité mais
aussi pour la taxe spéciale 

d'équipement et la taxe d’ordures
ménagères.

2)  La valeur locative moyenne:
Elle sert à calculer les abattements.
Cette valeur est obtenue en divisant le
total des valeurs locatives des locaux
d’imposition, et de leurs dépendances,
de la commune par le nombre de
locaux correspondants. Certains
abattements sont obligatoires 
sur tout le territoire français. 
D’autres facultatifs, ont été établis 
par la commune.

3)  Les abattements :
• L’abattement général à la base est
facultatif. La loi autorise un taux de 1 à

15 % de la valeur locative moyenne des
habitations de la commune. 
À Chaville, il est de 10 % depuis 1996.
• L’abattement personnes à charge est
obligatoire. Il y a un minimal légal fixé à
10% pour chacune des deux premières
personnes à charge et 15% pour chacune
des suivantes. Mais ces deux taux peuvent
être éventuellement majorés jusqu’à 
10 points par les collectivités locales. 
À Chaville, l’abattement est très favorable
aux familles: 15% pour chacune des deux
premières personnes à charge et de 25%
pour chacune des suivantes depuis 1996.

4)    La base nette et les taux 
d’imposition:

Elle correspond à la valeur 
locative brute de laquelle sont déduits

les abattements, calculés sur la valeur
locative moyenne. Sur cette base 
ainsi calculée est appliqué un taux
d’imposition. En 2013 à Chaville, il est
de 15,51 % pour la taxe d’habitation
tout comme en 2012. 
Cependant, le taux d’imposition 
de l’Intercommunalité (GPSO) 
passe de 6,65 % à 7,25 % en raison 
de l’importance des prélèvements 
de péréquation décidés 
par le gouvernement 
et subis par l’inter communalité. 
Avec la suppression de la taxe
professionnelle par l’État, 
depuis 2011 la colonne
“Intercommunalité” remplace 
la colonne “Département” 
(pour la taxe d’habitation). �

Les avis d’imposition de la taxe
d’habitation (pour tout occupant
d’un bien immobilier) et des
taxes foncières (pour les pro-
priétaires) arrivent dans les
boîtes aux lettres depuis le début
du mois d’octobre. Le montant
de ces taxes locales (ou contri-
butions directes) est déterminé
en fonction de deux paramè-
tres : les taux d’imposition votés
par le Conseil Municipal et 
les bases sur lesquelles s’appli-
quent ces taux.
Ces bases, ou valeurs locatives
brutes, sont établies par les 
services fiscaux en fonction de la
localisation du bien, sa superfi-
cie, les équipements et l’état
d’entretien.
À Chaville les taux n’ont pas
augmenté en 2013 affirmant
ainsi l’objectif de stabiliser la fis-
calité, objectif qui est poursuivi
après les diminutions de taux 
effectuées en 2011 et en 2012. �
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COMMENT SONT-ILS CALCULÉS?

1

2

3
4

ÉVOLUTION DES TAUX D’IMPOSITION COMMUNAUX ENTRE 1994 ET 2013

TAXE D’HABITATION 11,73% 14,95% + 27,50% 14,95% 15,51% + 3,77%

13,69% 18% + 31,50 % 18% 18,69% + 3,81%

19,13% 24,65% + 28,90 % 24,65% 22,25% - 9,70%

TAXE SUR LE FONCIER BÂTI

1994 2008
ÉVOLUTION

2008 VS 1994
ÉVOLUTION

2013 VS 20082013

TAXE SUR LE FONCIER NON BÂTI


